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Article 222-11

Un État non partie à l'accord sur l'Espace économique européen est réputé appliquer des exigences équivalentes au 2° du I de
l'article L. 451-1-2 du code monétaire et financier, au 2° du I et au III de l'article R. 451-1 du même code lorsqu'en application de
la législation de cet État, le rapport de gestion comporte au moins :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Un exposé fidèle sur l'évolution des affaires, les résultats et la situation de l'émetteur, ainsi qu'une description des principaux
risques et incertitudes auxquels il est confronté, de manière à en présenter une analyse équilibrée et exhaustive en rapport
avec le volume et la complexité de ses affaires ;

1

Les événements importants survenus depuis la fin de l'exercice ;2

Des indications sur l'évolution probable de l'émetteur ;3

Des informations sur le gouvernement d'entreprise de l'émetteur ;4

Des informations de durabilité et un rapport de certification sur les informations en matière de durabilité équivalents aux
exigences de la directive (UE) 2022/2464 du 14 décembre 2022. Les évolutions portant sur des évolutions imminentes ou des
affaires en cours de négociation peuvent être omises dans des cas exceptionnels lorsque, de l'avis dûment motivé des
membres des organes d'administration, de direction et de surveillance, agissant dans le cadre des compétences qui leur sont
dévolues par le droit national et au titre de leur responsabilité collective quant à cet avis, leur publication nuirait gravement à
la position commerciale de la société, à condition que cette omission ne fasse pas obstacle à la compréhension juste et
équilibrée de l'évolution des affaires de la société, ses résultats, sa situation et les incidences de ses activités.
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Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des résultats ou de la situation de l'émetteur, l'analyse
mentionnée au 1° comporte des indicateurs clés de performance de nature financière et, le cas échéant, non financière ayant
trait à l'activité spécifique de l'émetteur.
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